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Révision allégée n°1 
Règlement graphique 

Plan 2.c. au 1/2000ème zone agglomérée 
 

 
Révision :  

Approuvée le : 18/04/2011 
 

Mise en compatibilité dans le cadre 
d’une déclaration de projet : 

Approuvée le : 16/12/2021 
 

Mises à jour : 
Les : 06/04/2017 et 

14/06/2021 
 

Révision allégée n°1 : 
Projet arrêté le : 30/03/2023  
Approuvée le : XX/XX/XXXX 

 

 
 

 
 
 

Transmission en sous-préfecture en annexe de la 
délibération du conseil communautaire en date du 
30/03/2023 arrêtant le projet de révision allégée.  

Pour la Présidente, 
La Vice-Présidente 
 
 
 
Nathalie MIRAVETE 
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- 2.c. Documents  (plan de zonage 

au 1/2000e - ) - 
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 : 18/04/2011 

 

Mises  : 

Les : 06/04/2017 et 14/06/2021 
 

 

 

 

Pour la Présidente,

La Vice-Présidente

 

 

 

 

Nathalie MIRAVETE 

 Transmission en sous-préfecture en annexe de 
la délibération du 16/12/2021 approuvant la 
déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme.  

Mise en compatibilité :

Le : 16/12/2021 

Révision allégée n°1
du PLU de Châlons-sur-Vesle


